
 

27.08.2009 

Loi 
(10120) 

modifiant la loi sur la police (F 1 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 Modification 
La loi sur la police (LPol), du 26 octobre 1957, est modifiée comme suit : 
 

Art. 16 Légitimation et identification (nouvelle teneur) 
1 L’uniforme sert de légitimation ; sur demande, les fonctionnaires indiquent 
leur numéro de matricule, sauf si des circonstances exceptionnelles les en 
empêchent. 
2 Les fonctionnaires en civil se légitiment et s’identifient au moyen de leur 
carte de police lors de leurs interventions officielles, sauf si des circonstances 
exceptionnelles les en empêchent. 
 

Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 


